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1 Règlement (UE) 2020/123 du Conseil. 
2 Règlement (UE) 2015/812 du Conseil.

Raie bouclée
Raja clavata RJC

Réglementation pour la 
pêche commerciale

Cette espèce doit être rapidement relâchée 
conformément aux consignes précédentes. Les rejets 
doivent être consignés dans le livre de bord.1,2

ESPECE INTERDITE pour 
tout navire de l’UE et des pays 
tiers dans les eaux de la zone 
3a de la convention CIEM.1 

Il est interdit de:
► Pêcher
► Détenir à bord
► Transborder
► Débarquer 
 

Taille max.: 130cm 


